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CM 25/03/2024 – Délibération n°26-2024 

 

 
DELIBÉRATION N°26-2024 

 

 
 
 
 
 

L’an deux mille vingt-quatre, le vingt-cinq mars (25/03/2024) 
Le Conseil Municipal dûment convoqué et informé par Mme le Maire, s’est assemblé au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence 
exceptionnelle de Mme Maryse GUILBERT, 1ère adjointe au Maire, élue à l’unanimité. 

Etaient 
Présents : 
(21) 

    
Adeline ROLDAO-MARTINS Maryse GUILBERT  Didier WROBLEWSKI Sandrine FILLASTRE 
François VARLET Nélie LECKI Fabrice LIEGAUX Marina CAMAGNA 
Eric GUEDON Ahmed LAFRIZI Michel RAES Jean-Jacques BIZERAY 
Laurent CARLIER Eric SZWEC  Virginie SARTEUR Géraldine PEUCHET 
Sylvie DUPOUY Amadou SENE Annie PANNIER Josette DAMBREVILLE 
Nadine RACAULT Anthony ARCIERO Laëtitia ALAPHILIPPE Daniel BENAGOU 
Nelly GICQUEL 
 

Christine SEDE  Djiey Di KAMARA  

 

Absents 
représentés : 

M. SENE donne pouvoir à M. LAFRIZI, Mme SEDE à Mme GICQUEL, Mme CAMAGNA à Mme FILLASTRE,  
Mme RACAULT à Mme GUILBERT, M. CARLIER à M. LIEGAUX, Mme PANNIER à Mme LECKI 

 

Ne prennent pas part au vote : MM. RAES, SZWEC (2) 
 

Secrétaire de séance : M. François VARLET 

 
  
 
 
 
Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des Régions, modifiée et complétée 
par la loi n°82-623 du 22 juillet 1982 ; 
 
Vu l’article 10 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 précisant que « L'autorité administrative qui attribue une subvention doit, lorsque cette 
subvention dépasse un seuil défini par décret (23 000 € décret n°2001-495 du 6 juin 2001), conclure une convention avec l'organisme de 
droit privé qui en bénéficie, définissant l'objet, le montant et les conditions d'utilisation de la subvention attribuée ; 
 
Vu la loi L 2312-1 et L 2312-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Vu la proposition faite au Conseil Municipal par Madame le Maire, concernant la subvention accordée à l’association du Comité des Fêtes, 
pour l’année 2024, 
 
Vu les conseillers municipaux ne prenant pas part au vote, étant donné leur appartenance au bureau de ladite association, et que le 
quorum reste atteint au moment du vote (19), 
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, déclare à l’unanimité :  
 

- DECIDER d’accorder la subvention 2024 à l’association du Comité des Fêtes, pour un montant total de 26.000 € 
 

− AUTORISER Madame le Maire à signer une convention entre la commune et l’association, étant donné le montant de la 
subvention, supérieure à 23 000 € (décret n°2001-495 du 6 juin 2001). Cette convention définissant entre autres, les conditions 
d’utilisation de la subvention attribuée. Sans convention signée par les deux parties, la subvention votée sera considérée 
comme nulle et non avenue. 

 

− DIRE que cette délibération sera transmise à Monsieur le Sous-Préfet de Sarcelles ainsi qu’à Monsieur le Trésorier payeur de 
Garges-Lès-Gonesse. 

 
Pour Copie Conforme, 

 
Le Maire, 

 
Adeline ROLDAO-MARTINS 
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